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même genre, toutes cboses que l'on ne peut porter plus haut sans
faire monter d'autant la vie et le bonheur des citoyens. De mê-
me donc que, par tous ces moyens, l'Etat peut se rendre utile aux
autres classes, de même il peut grandement améliorer le sort de
la classe ouvrière; et cela dans toute la rigueur de son droit et
sans avoir à redouter le reproche d'ingérence; car en vertu même
de son office, l'Etat doit servir l'intérêt commun. Et il est évident
que plus se multiplieront les avantages résultant de cette
action d'ordre général, et moins on aura besoin de recourir à
d'autres expédients pour remédier à la condition des travailleurs.

Mais voici une autre considération qui atteint plus profondé-
ment encore notre sujet. La raison formelle de toute société est
une et commune à tous ses membres, grands et petits. Les pauvres,
au même titre que les riches, sont, de par le droitnaturel, des ci-
toyens, c'est-à-dire du nombre des parties vivantes dont se com-
pose, par l'intermédiaire des familles, le corps entier de la nation,
pour ne pas dire qu'en toutes les cités ils sont le grand nombre.
Comme donc il serait déraisonnable de pourvoir à une classe de
citoyens et d'en négliger l'autre, il devient évident que l'autorité
publique doit aussi prendre les mesures voulues pour sauvegarder
le salut et les intérêts de la classe ouvrière. Si elle y manque, elle
viole la stricte justice, qui veut qu'à chacun soit rendu ce qui lui
est dû. A ce sujet, saint Thomas dit fort sagement : De même que
la partie et le tout sont en quelque manière une même chose, ainsi ce
qui appartient au tout est en quelque sorte à chaque partie (1).
Cest pourquoi, parmi les graves et nombreux devoirs des gouver-
nants qui veulent pourvoir comme il convient au bien public,
celui qui domine tous les autres consiste à avoir soin égalemen'
de toutes les classes de citoyens, en observant rigoureusement les
lois de la justice dite distributive.

Mais, quoique tous les citoyens sans exception doivent apporter
leur part à la masse des biens communs, lesquels du reste, par un
retour naturel, se répartissent de nouveau entre les individus,
néanmoins les apports respectifs ne peuvent être ni les mêmes, ni
d'égale mesure Quelles que soient les vicissitudes par lesquelles
les formes de gouvernement sont appelées à passer, il y aura
toujours entre les citoyens ces inégalités de conditions sans les-
quelles une société ne peut ni exister ni être conçue. A tous prix,
il faut des hommes qui gouvernent, qui fassent des lois, qui
rendent la justice, qui enfin, de conseil ou d'autorité, adminis-
trent les affaires de la paix et les choses de la guerre. Que ces
hommes doivent avoir la prééminence dans toute société et y
tenir le premier rang, personne n'en peut douter, puisqu'ils tra-
vaillent directement au bien commun et d'une manière si excel-
lente. Les hommes, au contraire, qui s'appliquent aux choses de
l'industrie ne peuvent concourir à ce bien commun, ni dans la
mème mesure, ni par les mêmes voies ; mais eux aussi, cependant,


